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Paris, le 15 novembre 2006

Impensable extension du statut EDF-GDF

aux salariés du secteur de l’énergie !

Dans la plus grande discrétion, Thierry Breton, ministre de l’Economie, s’est engagé à étendre le statut très privilégié d’électricien-gazier, créé en 1946, à certains salariés de Suez  et d’autres entreprises du secteur de l’énergie qui relevaient, jusqu’ici, du régime privé. Dans le cadre de la fusion SUEZ-GDF, un moyen de couper court aux protestations des syndicats contre la privatisation de GDF ! Un décret devrait être publié dans les prochains jours. 

Du jour au lendemain, les salariés concernés vont travailler moins longtemps (37,5 annuités) et toucher une pension plus importante. Ils pourront partir à la retraite dès 55 ans, et leur pension ne sera plus calculée sur la moyenne des 25 meilleures années de leur carrière mais sur leur dernier mois d’activité. De plus, ces futurs salariés sous statut pourraient profiter également d’avantages sociaux revus et corrigés à la hausse. Leur comité d’entreprise bénéficierait du même statut que celui de la CCAS d’EDF-GDF, c’est-à-dire qu’il serait alimenté par 1 % du CA de l’entreprise et non par un pourcentage de la masse salariale, comme la loi le définit pour tous les comités d’entreprise de France. Ils pourraient aussi accéder aux prestations de la CCAS et profiter, par exemple, des nombreux centres de vacances jusqu’ici réservés aux seuls salariés de l’entreprise publique.

Un comble au moment où les régimes spéciaux ne sont plus financés et que leurs charges sont aujourd’hui essentiellement supportées par les contribuables et les cotisants d’autres caisses. 

Sauvegarde Retraites s’élève vigoureusement contre ces mesures qui relèvent d’un marchandage inique autant que cynique envers les contribuables, les citoyens et les salariés et retraités du privé.

L’association Sauvegarde Retraites est un groupe de pression qui existe depuis 1999 et regroupe 63 000 membres. Elle est indépendante de toute organisation politique ou syndicale et se bat pour une harmonisation des retraites privées et publiques. Elle est financée exclusivement par les dons de ses membres.
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